
 

 

Spécifications pour le routage des adresses 
 

 

Pour que l’intégration dans notre application permettant de faire le routage 

se fasse simplement et sans erreurs, nous vous demandons de nous fournir 

vos fichiers selon les critères ci-dessous : 

 

1. Seules les adresses en Suisse sont routées ; si vous avez des adresses 

à l’étranger, il faut les mettre dans des fichiers séparés. 

 

2. Ne pas mettre de caractères spéciaux ou des caractères de ponctuation 

dans les différents champs. 

 

3. Les champs ne doivent pas dépasser 30 caractères. 

 

4. Avoir une adresse par ligne. 

 

5. Le fichier doit être dans un des formats suivants : 

 

Excel 

Texte, avec séparateur « tabulation » ou « point-virgule ». 

 

6. Les adresses du fichier doivent avoir le format suivant : 

 

colonne 1 :   Numéro d’abonné 

colonne 2 :   Politesse 

colonne 3 :   Société ou raison sociale 

colonne 4 :   Nom prénom 

colonne 5 :   Vide 

colonne 6 :   Suite de la société ou raison sociale 

colonne 7 :   Adresse 

colonne 8 :   Adresse, suite 

colonne 9 :   Adresse, suite 

colonne 10 : NPA 

colonne 11 : Vide 

colonne 12 : Localité 

colonne 13 : Pays 

 

7. Pour le contrôle en interne, nous vous demandons de confirmer par mail : 

 

le nombre de fichiers transmis et à quoi ils correspondent ; 

pour chaque fichier, le nombre d’adresse contenues. 
 

 

 

 

 


